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ensemble, comme cela arrive dans la'
Nouvelle-Ecosse, il sernit tout à fait
impossible à un juge do thire le re-

-compte dans chacun do tes comtés, et la
loi,conséquemment,serait sans effet. La

-meme observation, je crois, peut s'ap-
pliquer à Charlevoix et aux comtés
environnants.

X. LAFLAMME-Il n'est pas pro-
bable qu'il y ait un recompte après
chaque élection ; un recompte est une
chose qui arrive très-rarement, et dans
Ontario, où ce système a été en vigueur
depuis quç1que temps, il n'est résulté'
aucun inconvénient. C'est simplement
dans les cas où il existe quelque incerti-
tude au sujet du nombre des personnes
qui ont voté, où l'on croit que l'on. a
eu recours à la fraude, où la majorité a
été excessivement faible, qu'un re
compte est jugé necessaire. En consé-
quence, il n'est pas probable qu'il y ait
assez de juges pour mettre à effet cette
loi.

M. Mac DONtNELL-Le gouverne-
ment doit légiférer en vue de tôute les
possibilités, si.éloighées qu'elles soient,
et la réponse faite par l'honorable
ministre, qu'il n'est. pas probablé qu'il

.y ait un recompte danslies trois comtés
présidés pair un. jùge,.n'est pas satisfai-
sante.

M. BOWELL-Pourquoi limite-t-on
-à qugtre jou rs là, priode dé. temps
nécesgaire pour avoiir un recompte?

M. jANGEVIN-Le but estd'éviter
-des délais, car il est, désiraile qu'un
candidat, lorsqu'il est élu; prenme- son
siége le plus tôt possible.

J'ai attiré dernièremeit-l'attention
*dra ministre de lit Justice sûr ce-bill, et
.quoique je n'aie pas l'intention <le
répéter les. argumients, dont .je me suis
serviau. sujti du fonctionnement de ce
prjet..de Eloi, j'aimerais, .. savoir .diu
ministre. de .la, Justice.s'il a l'intentiön

-d'ameender le:bill dans le sens que j'ai
suggéré ?

M. LAFLAMME-Tout en désirant
accédér à"la- demande- de l'honorable
députél je:disi dire quei l'inconvénient
se ppos;- par l'honorable députér *de

• ei arriveia probablement
il:u U west pasi désiiable que le gou4

vertementlégifère en vue'd'une possi-
-bilité aussi: éloignée.

l' y- a irt juge domicilié dans le
M. MACDONNELL

comté de Charlevoix, et on peut s'a-
dresser à lui quand cela est nécessaire,
dans le but d'obtenir un recompte des
votes.

M. LANGEVIN-Ce que je demande
n'est pas seulement dans l'intérêt de
mon propre comté, mais dans l'intérêt
de tout le district. Il y a sans doute
un juge domicilié dans Charlevoix,
mais son district comprend de plus les
comtés:de Chicoutimi et Saguenay; et
si après une élection un recompte est
nécessaire, disons dans Charlevoix, il
faudra parcourir 80 milles avant que
le recompte puisse avoir lieu.

M. McCARTIHY-J'aimerais àsavoir
du ministre de la Justice s'il a l'inten-
tion de proposer un amendement per-
mettant qu'une demande de recompte
dans la province d'Ontario, soit faite
devant l'un des juges dé la cour Supé-
rieure à Toronto, de môme que devant
un juge de la cour-de comté. J'ai cru
comprendre. que l'honorAble ministre
avait déclaré qu'il amenderait le bill de
façon à permettre qu'une demande fût
faite à un juge de la-cour Supérieure en
l'absence d'un juge d'une cour de comté.

.e IAVLAMME-Je n'ai pas d'ob-
jectiion a iîtFiduiré une disposition par
laquelle,. en. l'absence du juge d'une
cour de comté, und demande puisse
être; adrèssée. au-juge- de la cour de
comté voisine.

M. BLAKE-Il est désirable qu'un
recompte ait lieu le plus tôt possible;
afin que le-rapport ne soit pas retard»a
Le juge, doit donner l'ordre d'un
recompte dans les quatre jours qui sui-
vent après qu'avis a été donné, et le
recompte lui-même doit. avoir lieu dans
les quatre autres jours subséquents.

L'inconvénient qui pourrait résulter
si l'amendement: proposé étaitr adopté
et qu'un juge. .e. s .Cour Supérieure
jpiirrà itn ips fike- uri,jotr qui con-
vièrdÏait au juge de la cour de comté'

M. McGARTÈ1Ijpourrait y avoir
un-inconvénient de.cegenre, mais l'in-
convénient seraiktnçoreeplua. sérieux
quand-un juge d'une,;coul docomté. est
abser.t, siaucue: di.spositiona, telleque
proposée. n'est adoptée..•

M BAK- Une. demande à .um
juge de la' cour Supérieûre p urrait
prendreleaucoup de, tèmp.": :chose
pourrait coIveTir un:oudeux comtés,

les élections.


